
Notice anniversaires :

Mercredi ou samedi 14:00-17:00, c'est 50.- et les gens doivent être membres.

2 ludothécaires (sans leurs enfants) doivent être présentes. La Ludo touche 10.- 
et chaque ludothécaire 20.-

A l'arrivée des enfants, nous leur expliquons :
• Qu'on commence par enlever chaussures et affaires au vestiaire.
• Qu'ils peuvent jouer librement dans la salle de droite.
• Que les jeux de société dans la salle de location ne peuvent être sortis et 

utilisés que sous la surveillance d'une ludothécaire et doivent être 
contrôlés avant de les ranger. On ne joue pas avec les jouets destinés à 
la location.

Nous pouvons proposer des jeux selon l'âge et l'ambiance de l'anniversaire. 

En fin d'anniversaire, nous donnons un bon de location avec un flyer à chaque 
enfant. Il devra revenir pendant les heures d'ouverture de la Ludo pour pouvoir 
louer un jeu. On ne peut pas louer des jeux lors des anniversaires.

Quand tout le monde est parti, nous rangeons et si besoin passons aspirateur et 
serpillière.

Le règlement en libre accès sur le site internet :

La ludothèque est disponible pour organiser des anniversaires les mercredis et 
samedis après midi de 14h00 à 17h00. 
La famille doit être membre de la ludothèque. 
La prestation coûte 50.- et comprend : 
⁃ l’utilisation de la ludothèque et de ses jeux de 14h00 à 17h00.
⁃ la présence de 2 ludothécaires afin de proposer des jeux de société. 
⁃ chaque enfant présent reçoit un bon pour une location de jeux à utiliser 

ultérieurement. 
⁃ Les organisateurs doivent apporter le goûter et les décorations 

d’anniversaire. 
⁃ 10 enfants maximum. 
⁃ La réservation se fait : 
⁃ par téléphone au 079 645 14 82 
⁃ par e-mail à l’adresse ludo@lachotte.ch 



⁃ en demandant à une ludothécaire.


